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Avenant n°5 à la convention de financement  

« Prestation d’assistance et d’accompagnement de l’Anah pour la conception et la mise en 

œuvre opérationnelle de projets de transformation en 2021 » 

 

 

Entre : 

Le Ministère de la transition écologique, ci-désigné après « le Ministère », représenté par M François ADAM, 

directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, 

Et 

L’Agence nationale de l’habitat, ci-après dénommée « l’Anah », représentée par sa directrice générale Mme 

Valérie MANCRET-TAYLOR,  

Vu 

L’accord-cadre multi-attributaires à bons de commande n° 17_BAM_086/1300135134 Assistance à la conception 

et à la mise en œuvre opérationnelle de projets de transformation de l’action publique – lot 3 « performance et 

réingénierie des processus notifié par le Secrétariat général pour la modernisation de l’action publique à CAP 

GEMINI INVENT ; 

La délibération n°2019-10 approuvée le 10 mai par le conseil d’administration dématérialisé des 9 et 10 mai 2019 

de l’Agence nationale de l’habitat. 

La convention de financement entre l’Anah et la DHUP signée le 27 mai 2019. 

 

Article 1 – Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer les prestations d’accompagnement pour l’année 2021 décrites ci-

après : 

 Le maintien des équipes du prestataire accompagnant l’ANAH dans le déploiement et l’amélioration 
continue du système de distribution des aides « MaPrimeRénov’ »  

 La sécurisation de la mise à l’échelle des systèmes et des processus d’instruction et de la relation 
usager dans le contexte de la très forte dynamique du dispositif MPR ; 

 L’accompagnement à la mise en place du futur service public de la rénovation avec le déploiement d’un 
parcours usager de bout en bout et la structuration d’un régime général de l’accompagnement des 
demandeurs (déclinaison du rapport Sichel). 

 

Article 2 – Montant du financement  

Le montant total de cet avenant n°5 est de 6 904 080 € TTC concernant la partie ferme des prestations et 

609 600 € TTC pour les parties optionnelles, l’Anah s’engage dans le cadre du présent avenant à verser 

l’intégralité du coût des prestations complémentaires fermes, dès signature du présent avenant, pour un montant 

fixé à  six millions neuf cent quatre mille quatre-vingt euros (6 904 080 TTC).  

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

 

 

 



Les autres dispositions prévues dans la convention initiale sont inchangées. 

 

 

 

 

Fait à Paris, le   

 
En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 
 

Pour l’Agence nationale de l’habitat,  
La directrice générale 

 
 
 
 
 
 

Valérie MANCRET-TAYLOR 
 

Pour le Ministère de la transition écologique,  
Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des 

paysages 
 
 
 
 
 

François ADAM 
 

  
 
 
 
 

 

  



 
 
 
Annexe 1 : Devis de CAPGémini Invent – Prestations fermes 

 

 

Prestations optionnelles : 

  

Désignation 

Montant 

forfaitaire 

unitaire HT 

TOTAL Nb UO 

commandées

Montant forfaitaire 

HT

Montant forfaitaire 

TTC

Prestation 1 - Appui à l'analyse de performance

Analyse de performance

UO 3.1.1 - Réalisation niveau avancé 4 900 €                    140   686 000 € 823 200 €

UO 3.1.2 - Réalisation niveau de base 7 700 €                       52   400 400 € 480 480 €

Prestation 2 -Appui à une opération de réingénierie de processus

Réingéniérie de processus

UO 3.2.1 - Réalisation niveau avancé 4 900 €                    219   1 073 100 € 1 287 720 €

UO 3.2.2 - Réalisation niveau de base 7 700 €                       95   731 500 € 877 800 €

 Prestations numériques 

UO 3.2.3 - Réalisation niveau avancé 4 600 €                       25   115 000 € 138 000 €

UO 3.2.4 - Réalisation niveau de base 7 400 €                         8   59 200 € 71 040 €

 Conduite du changement 

UO 3.2.5 - Réalisation niveau avancé 4 600 €                       68   312 800 € 375 360 €

UO 3.2.6 - Réalisation niveau de base 7 400 €                       41   303 400 € 364 080 €

 Prestation 3 -Appui au pilotage 

 Pilotage et intégration des travaux 

UO 3.3.1 - Portage ou apport d'expertise 9 000 €                    105   945 000 € 1 134 000 €

UO 3.3.2 - Direction de projet 7 000 €                    125   875 000 € 1 050 000 €

UO 3.3.3 - Réalisation niveau de base 6 000 €                       42   252 000 € 302 400 €

TOTAL GENERAL             5 753 400,00 €             6 904 080,00 € 

TOTAL

Désignation 

 Montant 

forfaitaire unitaire 

HT  

 Nb d'UO 

commandées 

 Montant 

forfaitaire HT 

 Montant 

forfaitaire TTC 

Prestation 1 - Appui à l'analyse de performance

Analyse de performance

UO 3.1.1 - Réalisation niveau avancé                            4 900                          16                      78 400                      94 080   

UO 3.1.2 - Réalisation niveau de base                            7 700                            1                        7 700                        9 240   

Prestation 2 -Appui à une opération de réingénierie de processus

Réingéniérie de processus

UO 3.2.1 - Réalisation niveau avancé                            4 900                            6                      29 400                      35 280   

UO 3.2.2 - Réalisation niveau de base                            7 700                            3                      23 100                      27 720   

 Prestations numériques 

UO 3.2.3 - Réalisation niveau avancé                            4 600                            8                      36 800                      44 160   

UO 3.2.4 - Réalisation niveau de base                            7 400                            7                      51 800                      62 160   

 Conduite du changement 

UO 3.2.5 - Réalisation niveau avancé                            4 600                          16                      73 600                      88 320   

UO 3.2.6 - Réalisation niveau de base                            7 400                            8                      59 200                      71 040   

 Prestation 3 -Appui au pilotage 

Pilotage et intégration des travaux                         -     

UO 3.3.1 - Portage ou apport d'expertise                            9 000                            7                      63 000                      75 600   

UO 3.3.2 - Direction de projet                            7 000                            7                      49 000                      58 800   

UO 3.3.3 - Réalisation niveau de base                            6 000                            6                      36 000                      43 200   

TOTAL GENERAL                 508 000                   609 600   


